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Montréal, le 6 décembre 2001

Par télécopieur
À :

Tous les intéressés et la demanderesse

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

Pour faire suite aux lettres de l’AQCIE-AIFQ et du Mouvement Au Courant en date du 4 décembre 2001 ainsi qu’aux lettres de ARC-FACEF-CERQ, de la FCEI et d’Hydro‑Québec en date du 5 décembre dernier, la Régie modifie l’échéancier de la façon suivante :

1. Observations écrites des intéressés avant le 17 décembre 2001 à 12 h;

2. Réplique d’Hydro-Québec avant le 4 janvier 2002 à 12 h.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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